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2

13

6

10

9

4

12
7

Prime
Système de ventila-
tion avec récupéra-
tion de chaleur

150 euros

Vitrage à haut 
rendement 10 euros/m2

Isolation de toiture
4 euros/m2  ou 
2 euros/m2 si vous faites 
vous-même l’isolation

Isolation des murs 
extérieurs

4 euros/m2   ou 
2 euros/m2 si vous faites 
vous-même l’isolation

Pare-soleil extérieur 10 euros/m2

7

8

9

10

11

Isolation et ventilation

Prime
Systèmes de 
domotique 150 euros

Rénovation d’une 
maison selon 
le principe des 
maisons passives

2 000 euros

Rénovation d’un 
appartement selon  
le principe des 
maisons passives

700 euros

12

Gestion de l’énergie
11

Prime

Chauffe-eau 
solaire pour eau 
chaude sanitaire

75 euros/m2 de surfa-
ce de capteur solaire 
minimum 525 euros
maximum 1 500 euros

Chauffe-eau de 
cuisine au gaz 
naturel

100 euros

5

6

Eau chaude

Autres
Prime

Sèche-linge 
au gaz naturel 250 euros

Détecteur de CO
25 euros/appa-
reil (maximum 
2 appareils)

13
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 PRIMES URE 2010

PRIMES 2010 POUR LES 
NOUVELLES CONSTRUCTIONS

Niveau E 60 ou inférieur de 200 à 4 100 euros

Système domotique 100 euros

Sèche-linge au gaz naturel 250 euros

NOUVEAU! 

Détecteur de CO
25 euros/appareil  
(maximum 2 appareils)

Nous entendons par 'nouvelle construction' une 
maison ou un appartement raccordé(e) au réseau 
de distribution d’électricité après le 1er janvier 
2006, en d’autres termes une habitation dont l’âge 
n’est pas supérieur à 4 ans.  

Pour les nouvelles constructions, l'offre des primes 
reste la même qu’en 2009. Notre objectif  est de 
vous encourager à construire des habitations avec 
encore plus d’effi cacité énergétique.  
Nous vous accorderons une belle prime à partir d’un 
niveau E 60 ou inférieur.

Le niveau E en un mot
Le niveau de performance énergétique, en 
abrégé le niveau E, est une mesure de la 
consommation énergétique de votre nouvelle 
construction et de ses installations fi xes. 
Plus le niveau E est bas, moins votre habi-
tation consomme d'énergie. Jusqu’à la fi n 
de cette année, votre nouvelle construc-
tion peut atteindre au maximum un niveau E 
100. Si votre permis d’urbanisme est délivré 
après le 1er janvier 2010, vous ne pouvez pas 
dépasser la norme E 80.  
Le niveau E de votre nouvelle habitation fi gu-
re sur le certifi cat de performance énergéti-
que obligatoire depuis le 1er janvier 2006.

 

Il existe deux possibilités en fonction de la date de 
demande du permis de bâtir:
• Votre permis d’urbanisme a-t-il été demandé 

avant le 01/01/2010?
 Dans ce cas, vous avez droit à une prime URE 2010. 

Le niveau E de votre nouvelle habitation doit être 
égal ou inférieur à E 80.

• Votre permis d’urbanisme a-t-il été demandé 
après le 01/01/2010?

 Dans ce cas, vous avez droit à une prime URE 
2010. Le niveau E de votre nouvelle habitation 
doit être égal ou inférieur à E 60.

Pour un niveau E 60, la prime s’élève à 400 euros pour 
un appartement et à 1 000 euros pour une maison uni-
familiale. Les primes augmentent au fur et à mesure 
que le niveau E diminue. À chaque score correspond 
une prime: pas seulement pour un niveau E 60, mais 
aussi pour un niveau énergétique 59, 58, 57, etc.  
Si votre habitation atteint un niveau E 30, la prime 
s’élève à 1 100 euros pour un appartement et à 
2 300 euros pour une maison.  

Encore plus fort: si votre maison ou votre appar-
tement sont également équipés d’un chauffe-eau 
solaire, la prime est majorée de 300 euros. 

Vous trouverez un aperçu complet des primes (pour 
chaque score du niveau de performance énergéti-
que) sur www.eandis.be.

Primes URE 2010 pour le niveau 
de performance énergétique 
des nouvelles constructions

Maison unifamiliale Appartement

Niveau E

Sans 
chauffe-

eau 
solaire

Avec 
chauffe-

eau 
solaire

Sans 
chauffe-

eau 
solaire

Avec 
chauffe-

eau 
solaire

80(*) 400 € 700 € 200 € 500 €

70(*) 700 € 1 000 € 300 € 600 €

60 1 000 € 1 300 € 400 € 700 €

50 1 400 € 1 700 € 600 € 900 €

40 1 800 € 2 100 € 800 € 1 100 

30 2 300 € 2 600 € 1 100 € 1 400 

20 2 800 € 3 100 € 1 400 € 1 700 

10 3 300 € 3 600 € 1 700 € 2 000 

0 3 800 € 4 100 € 2 000 € 2 300 

(*) Uniquement si votre permis d’urbanisme est deman-
dé avant le 01/01/2010.
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Remplissez ce talon-réponse au recto comme au verso et renvoyez-le avant le 29 janvier 2010 à l’adresse 
suivante: Eandismagazine, PB 75, 9090 Melle. Vous trouverez le règlement du concours sur www.eandis.be  
> Publications et règlements > Magazine Eandis.

CONCOURS

NOM

PRÉNOM 

RUE N° BOITE

CODE POSTAL COMMUNE

GAGNANTS

Si vous avez lu ce magazine Eandis attentivement, les ques-
tions de ce concours ne vous poseront pas de problème. Il vous 
est plus que jamais conseillé d’y participer. Nous ferons en effet 
plaisir à 20 gagnants en leur offrant de beaux luminaires design 
pour lampes économiques. Les participants qui auront répondu 
correctement à toutes les questions mais n’auront pas gagné les pre-
miers prix, auront encore une chance de recevoir un sympathique prix de 
consolation: un jeu d’ampoules super économiques.

À gagner: 
20 luminaires design   
et 50 jeux de lampes économiques

Les gagnants de notre concours précédent
Voici les bonnes réponses qu’il fallait donner aux questions de notre concours du 
mois de septembre:
• En euros, quelle économie annuelle pouvez-vous réaliser en laissant sécher votre linge en plein air au 

lieu d’utiliser le sèche-linge? 30 euros
• Début octobre, Eandis sera présente au salon BIS au Flanders Expo Gent. À quel stand vous attendent nos 

spécialistes en énergie? 518
• En Flandre, votre installation au gaz naturel doit être entretenue tous les deux ans. De quand date cette 

obligation? le 1er juin 2007
• À combien s’élèvent les économies réalisées l’an dernier par les participants à l’action ‘Klimaatwijken’? 12,7 %

Question subsidiaire: pour notre concours de septembre 2009, 1 747 formulaires ont été déposés dans 
les urnes.

Lisez la suite à la page suivante. >>>

✁

Remportent un édredon:

Alice Baeyens, Erpe-Mere
Leo Bertels, Retie
Arsein Biebuyck, Brugge
Edilbert De Smet, Sint-Niklaas
Jan De Smet, Borsbeke

Cécile Dhondt, Aalter
Kevin Doom, Poperinge
Marleen Gijsemans, Putte
Silvère Gruyaert, Ardooie 
Erwin Hecq, Wilsele

Martha Hermy, Oostkamp
Etienne Huylebroeck, Hamme-Kastel
Marguerite Jonckheere, Ieper
Marleen Kokke, Ravels
Carine Lapaige, Zottegem



20

CONCOURS

GAGNANTS

 Questionnaire

Si vous avez lu le magazine Eandis attentivement, vous répondrez sans grande diffi culté aux 

questions. Pour chacune des quatre questions, cochez la bonne réponse. Bonne chance!

   Si vous remplacez 9 lampes à incandescence de 60 watts par 9 lampes économiques 
 de 11 watts, combien d’euros économiserez-vous pour 1 000 heures de fonctionnement?
     34 euros     84 euros
   Quel est le montant maximum de la prime que vous pouvez obtenir pour l’installation 

 d’un chauffe-eau solaire pour la production d’eau chaude sanitaire et le chauffage domestique?
     815 euros      1 500 euros
   Pour obtenir le même niveau d’éclairage, on peut remplacer une lampe à incandescence de 

 75 watts par une lampe économique de combien de watts?
     15 watts     20 watts
   Depuis quand le certifi cat de performance énergétique est-il obligatoire pour les nouvelles 

 constructions?
     le 1er janvier 2006    le 1er juillet 2007

 Question subsidiaire

Combien de primes pour isolation de toiture avons-nous octroyées entre le 1er janvier et 

le 30 novembre 2009?       primes.

Les réponses et les noms des gagnants de ce concours seront publiés dans le prochain numéro 
du magazine Eandis.

<<< suite de la page précédente.

✁

Joris Coppens, Mere
Emiel De Bruyne, Stekene
Katrien De Clerck, Erembodegem
Katrien De Knibber, Oosterzele
Agnes de Vos, Evergem
Pierre De Vriese, Brugge
Marie-José De Wachter, Mechelen
Michel Debleu, Ieper
Johan Desimpel, Brugge
Frederik Durinck, Waasmunster
Marleen Foubert, Sint-Pauwels 
Maria Heyrinck, Wakken
Clara Ide, Meulebeke
Paul Laeremans, Herselt
Angelina Laureyns, Moerbeke-Waas
Louis Lommelen, Arendonk
Theo Marushwa, Gentbrugge
Herman Mathys, Meerbeek
Leonarda Meeus, Retie
Carla Meeuwissen, Stekene
Alphonsinne Meirisonne, Gent
Marie Louise Neyfroodt, Ieper

Augustijn Maes, Sint-Niklaas
Louis Mertens, Stabroek
Evi Roelandt, Zele 
Monique Timmerman, Zwijnaarde
Leo Van Buggenhout, Ramsdonk
Dirk Van Nieuwenhuyse, Oostakker
Christiane Van Opstal, Herselt
Roger Verbrugghe, Mechelen
Jacqueline Verougstraete, 
      Wielsbeke
Stefaan Vieren, Sint-Amandsberg

Remportent une lampe 
de poche à dynamo:

Els Antheunis, Lokeren
Karine Baeke, Lokeren
Robert Beeckman, Merelbeke
Alain Bellis, Hoboken
Georges Belpaire, Sint-Niklaas
Annelies Bloem, Leuven

Frans Nuyts, Geel
Walter Olbrechts, Weerde
Georges Platteeuw, Izegem
Karolien Rottiers, Gent
Suzanne Snauwaert, Brugge
Greet Steeman, Melle 
Agnes Stock, Assebroek
Robrecht Sweerman, Deurne
Willy Van Damme, Zele
Timmy Van Heirstraeten, Willebroek
Nathalie Van Nuffel, Burst
Christel Van Nunen, Poederlee
Hans Van Renterghem, Zottegem
Pieter Van Roy, Heverlee
Chris Vandelanoote, Vlamertinge
Bart Vandeputte, Ingelmunster
Herman Vandersype, Handzame
Louise Vandevelde, Sint-Kruis
Clara Vanhee, Geraardsbergen
Raymond Verbelen, Buggenhout
Kevin Vermeersch, Poperinge
Jan Vriendt, Aalter
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Eandis 
plus près que vous 
ne le pensiez

EANDIS, PLUS PRÈS QUE VOUS NE LE PENSIEZ

 Qui sommes-nous?
Eandis exerce ses activités dans 239 communes 
de la Côte jusqu’à la Campine et fait appel à 
quelque 4 200 collaborateurs pour fournir ses 
services. 

L’électricité et le gaz naturel sont acheminés 
jusque chez vous via un réseau de conduites et 
de câbles. La gestion de ce réseau constitue la 
tâche principale des gestionnaires de réseau de 
distribution. 

Les gestionnaires de réseau de distribu-
tion d’électricité et de gaz naturel fl amands 
Gaselwest, IMEA, Imewo, Intergem, Iveka, Iver-
lek et Sibelgaz font appel à Eandis pour exécu-
ter leurs missions d’exploitation. 

 Que faisons-nous?
L’énergie est un besoin de base pour tous. 

Nuit et jour, nous acheminons l’électricité et 
le gaz naturel vers tous les clients résidant 
dans notre zone d’activité, de manière fi able 
et sûre, et dans le respect des hommes et de 
l’environnement.  

Dans le cadre de notre mission sociale, nous 
favorisons l’utilisation rationnelle de l’énergie 
et nous organisons l’alimentation en énergie 
des personnes en diffi culté de paiement. 

• Produire de l’énergie. Cette tâche revient aux 
producteurs.

• Vendre de l’énergie. Cette tâche est réservée 
aux fournisseurs d'énergie.

• Conclure des contrats de fournisseur. Cette 
tâche est réservée aux fournisseurs d'énergie.

• Transporter l’électricité sur le réseau haute 
tension. Cette tâche est réservée  au gestion-
naire du réseau de transmission Elia.

• Transporter le gaz naturel sur le réseau haute 
pression. Cette tâche est réservée à l’entreprise 
de transport Fluxys.

• Travailler aux installations d’électricité et de 
gaz naturel dans les habitations. Cette tâche 
est réservée à l’installateur.

• Réparer des appareils électroménagers. Cette 
tâche est généralement prise en charge par le 
service clientèle du fabricant.

• Réparer l’éclairage public le long des autorou-
tes et des routes régionales.

VOICI CE QU’EANDIS 
NE FAIT PAS

• Effectuer des travaux de raccordement.

• Relever les compteurs. 

• Donner des conseils sur l’utilisation rationnelle 
de l’énergie (URE) et octroyer des primes URE.

• Acheminer l'électricité jusque chez le client 
via le réseau moyenne et basse tension.

• Acheminer le gaz naturel jusque chez le client 
via le réseau moyenne et basse pression.

• Effectuer des travaux sur les réseaux de dis-
tribution.

• Résoudre les pannes et les incidents techni-
ques sur le réseau.

• Entretenir et réparer l'éclairage public dans 
les rues.

• Placer des compteurs à budget et assurer le 
service du fournisseur social.

VOICI CE QUE FAIT EANDIS
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Bureaux d’accueil  
• 1500 Halle, Louis Vanbeverenstraat 27
• 1800 Vilvoorde, Tuchthuisstraat 2
• 2018 Antwerpen, Appelmansstraat 12-14
• 2100 Antwerpen (Deurne), Merksemsesteenweg 233 
• 2220 Heist-op-den-Berg, Boudewijnlaan 20
• 2300 Turnhout, Koningin Elisabethlei 38
• 2440 Geel, Dokter Van de Perrestraat 218
• 2500 Lier, Kantstraat 6

• 2800 Mechelen, Elektriciteitstraat 70
• 2960 Brecht, Lessiusstraat 18
• 3012 Leuven (Wilsele), Aarschotsesteenweg 58
• 8000 Brugge, Scheepsdalelaan 56
• 8400 Oostende, Hendrik Serruyslaan 66-68
• 8500 Kortrijk, Meensestraat 91
• 8630 Veurne, Ieperse Steenweg 1
• 8800 Roeselare, Meensesteenweg 5
• 8900 Ieper, Stationsstraat 39
• 9000 Gent, Sint-Pietersnieuwstraat 62
• 9100 Sint-Niklaas, Heistraat 88
• 9160 Lokeren, Oud-Strijderslaan 3
• 9300 Aalst, Dendermondsesteenweg 75
• 9500 Geraardsbergen, Kaai 15
• 9600 Ronse, Zonnestraat 55
• 9800 Deinze, Gentpoortstraat 20
• 9900 Eeklo, Molenstraat 58

• Vous souhaitez transmettre vos relevés de compteur?
• Vous souhaitez obtenir un raccordement pour 

votre nouvelle construction?
• Vous souhaitez demander une prime URE?
• Vous souhaitez signaler un éclairage public défectueux? 

Vous ne devez pas nécessairement vous rendre 
dans un de nos bureaux d’accueil. Un autre moyen 
rapide et simple est à votre disposition: le guichet 
électronique sur le site web www.eandis.be.
Ce guichet électronique est directement accessible 
via la page d’accueil du site web. Un simple clic 
et vous pouvez directement réaliser l’opération de 
votre choix. Pratique, non?

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 u

Fermé

Fermé

Heures d’ouverture:

Le guichet électronique sur 
www.eandis.be

Nouveau sur www.eandis.be
'Économiser l’énergie à la maison'

Visitez notre maison de l’énergie sur www.eandis.be > 
URE. Vous y découvrirez com-
ment vous pouvez éco-
nomiser de l’énergie 
en modifi ant quel-
que peu vos habi-
tudes.   

Cliquez sur le gre-
nier, la salle de 
bains, la salle de 
séjour … Puis lisez 
et écoutez.

e 

EANDIS, PLUS PRÈS QUE VOUS NE LE PENSIEZ

Comment nous contacter?

Appelez ce numéro pour:
• toute question concernant de nouveaux raccordements
• le renforcement de raccordements, le déplacement
 et le remplacement de compteurs
• toute question sur le relevé de compteurs
• toute question sur l’utilisation rationnelle de l’énergie
• toute question sur les compteurs à budget et les 
 services du fournisseur social.

Ce numéro est joignable en semaine de 8 h à 20 h et le 
samedi de 9 h à 13 h.

078 35 35 34 Numéro général 0800 65 0 65 Odeur de gaz

078 35 35 00 Pannes et défaillances

Ce numéro est disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 
7 pour signaler une odeur de gaz. 
Ces appels sont traités en priorité.

Composez ce numéro pour signaler toute panne ou 
défaillance sur le réseau de l’électricité ou du gaz 
naturel.

Ce numéro est joignable 7 jours sur 7, 24 heures sur 24. 
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Vous avez repéré un réverbère défectueux? Communi-
quez-nous l’emplacement du luminaire (par téléphone 
ou sur le site Internet). La panne sera réparée dans les 
plus brefs délais.

Vous avez une réclamation concernant le service 
d'Eandis? Dans ce cas, prenez tout d'abord contact avec 

nos services via le numéro d’appel général. 
Dans l'impossibilité de trouver une solution, adressez-
vous au service de médiation d'Eandis. 

Le service de médiation est joignable en semaine de 
8 h à 20 h et le samedi de 9 h à 13 h. Vous avez éga-
lement la possibilité d’envoyer un courrier ou un mail 
via le site web:
• Service de médiation/Ombudsdienst Eandis - 
 Postbus 60 - 9090 Melle
• www.eandis.be > À propos d’Eandis > Médiation 

Site web: www.eandis.be

Éclairage public défectueux0800 6 35 35 
www.straatlampen.be

0800 6 00 01 Service de médiation



Jour et nuit, 
Eandis vous apporte 
l'électricité et le gaz, 
à la maison et au travail 
 
Toute l'info sur les offres d'emploi 
et les possibilités de carrière 
sur www.eandis.be 
 
En 2010 aussi, 
consultez régulièrement 
notre site Internet ...
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vous souhaite de vivre une pétillante année 2010!
Eandis

POSTES VACANTS CHEZ EANDIS


